
   Section Européenne Espagnol 

   ¡Bienvenidos a la clase Euro de Español ! 

 

Le Lycée Hippolyte Carnot de Roanne propose une Section Européenne Espagnol 
accessible même aux élèves qui n’auraient pas suivi de classe européenne en collège. 
Les groupes sont composés de 22 élèves maximum. 

 Le principe : une discipline non linguistique (D.N.L.), les Sciences Physiques, est enseignée 

en espagnol. La priorité est donnée aux activités orales et en groupes. 

 Les horaires hebdomadaires de la Seconde à la Terminale :    

 1H00 de Sciences Physiques en espagnol (Santé, Sport et Univers) 

 3H00 d’Espagnol avec un renforcement de la communication orale. 

 L’objectif :  

 En Terminale : obtenir la mention européenne sur le diplôme du baccalauréat. 

 En Seconde : obtenir la certification B1 de l’Institut Cervantes (mondialement 

reconnue) 

 La validation : obtenir 12/20 à l’épreuve obligatoire d’espagnol du baccalauréat  et 10/20 à 

une épreuve orale  spécifique de Sciences Physiques qui se déroule en espagnol, évaluée 

par un enseignant d’espagnol et un enseignant de Sciences Physiques. 

 L’intérêt : valider officiellement un niveau de langue étrangère. 

 Le public : La motivation est le critère fondamental. Les élèves doivent montrer un intérêt 

manifeste pour la langue espagnole, l'Espagne ou l'Amérique latine.  

 Le Plus : Un échange (obligatoire) de 10 jours avec un lycée en Andalousie ; Un séjour 

linguistique d’une semaine pour les élèves de Premières. Des activités culturelles pour 

découvrir la littérature, la peinture, la musique espagnole et latino-américaine. 

 Poursuite des études : La mention européenne au baccalauréat est un élément très apprécié 

dans nombre d’établissements d’enseignement supérieur, dans la mesure où elle constitue 

un certificat de maîtrise d’une langue étrangère. Elle est un atout indiscutable pour les 

futurs élèves des classes préparatoires, ouvrant à tous les types de carrières. A l’étranger, 

les inscriptions dans les universités sont facilitées par cette mention. 

 L’accès : FIN JUIN : dès que les familles reçoivent leur affectation dans notre lycée, 

elles doivent faire parvenir au secrétariat du Lycée une lettre de motivation et les         

3 bulletins de Troisième de leur enfant.    

    => L’équipe éducative sélectionnera les élèves début juillet. 


